
aussi agité. Nous sommes encore dans la période de 
guerre (Très bien). 

Après une nouvelle intervention de M. bouge qui tient 
à dégager ta responsabilité. (Mies), lu clôture de la dis
cussion est prononcée. 

LES ORDRES DU JOUR 
M. KLOOI-ET. —J'ai reçu deux ordres du jour motivés. 
Le premier, présenté par M.M. Lockroy, baron Heille et 

lteinaeh est ainsi conçu : 
« La Chaïubre.rouliânte que le (.'ouvernenienl liatera la 

constitution de l'armée coloniale passe à l'ordre du 
jour. » 

Le second, déposé par M. Bouge, est ainsi conçu : « La 
Chambre regrettant de ne pouvoir connaître exactement 
la situation générale an Tonkin. passe à l'ordre du jour.» 

M. LOUBET. — Le gouvernement n'accepte que l'ordre 
du jour de MM. Lockroy, Heille et Reinacli. 

Cet ordre do jour est voté à mains levées. L'incident est 
clos. 

LES DUELS DANS L'ÀRHÉE 
Interpellation de M. Villeneuve 

M 1 1.001ET. — M. la mari|uis de Villeneuve demande à 
interpeller le ministre de la guerre sur le maintien de la 
discipline dans l'armée. (Mouvement.) La Chambre décide 
la discussion immédiate. 

M. V u i j n i n n rappelle qu'à la suite d'articles paru: 
dans un journal sous ce titre : Les juifs dans l'armée, un 
capitaine. M. Crémicux Foa. adressa un cartel au direc
teur de ce journal. Plusieurs duels eurent lieu. 

Comment se fait-il que des chefs militaires aient donné 
l'autorisation pour ces dnels alors qu'il y a quelques an 
me- des ofliciers insultés par un journal se sont vu 
reiu-er l'autorisation de se battre. Pourquoi cette difTé 
rence de traitement? 

M. DE KREÏCINET. — Je m'étonne que M. de Villeneuve 
ait voulu ramener l'attention de la Chambre sur les faits 
au sujet desquels elle s'est déjà prononcée. 

La cause est entendue et le refuse de suivre linterpel 
lateur. (La gauche applaudit.) J'ai envové le capitaine 
Creiiiieux-Foa en Tunisie sous ma responsabilité. (Rires.) 

yuan! à la discipline de l'armée, elle n'a jamais éti 
plus solidement assurée qu'aujourd'hui et l'armée méri 
te toute la conllancedu pays. 

M. MONTANT; Très bien. Rires), 
M. Villeneuve estime que le ministre n'a pas suflisam-

nieut ré|KjiuIu. 
L'envoi du capitaine Crémieux-Foa ne peut être consi

déré comme une punition. L'orateur dépose l'ordre du 
jour Minant : La Chambre un île le LMiiverneiiient 
Miller au maintien de la discipline dans I armée. 

I'IIP roi'x a auiiche : L'ordre du jour pur et simple. 
M. M KHEVU.NO. — Le gouvernement demande l'ordre 

du jour pur et simple. L'ordre du jour pur et simple est 
adopté. L'incident est clos. 

Q U E S T I O N S D I V E R S E S 
La Chambre adopte par 400 voix contre 36 un projet 

ouvrant un crédit supplémentaire de «00.000 fr. pour 
assurer la participation de la France à {l'exposition de 
Chicago. 

La chambre adopte après déclaration d'urgence, par 
.187 voix contre 1, Ce projet inodilié par le Sénat et relatif 
à une école de Douai. 

M. URA.NET a la parole pour adresser à M. le ministre de 
l'agriculture une question surquelle suite le gouverne
ment entend doiuer au projet de eauaux dérivés du 
Rhône* 

Kst-il disposé à saisir le Parlement de la question à la 
rentrée* 

M. DEVELI.E. — Le projet sera déposé dés la rentrée sur 
le bureau du Sénat. L'incident est clos. 

M. GALPIN dépose unequestion au ministre de l'intérieur 
sur le point de savotr si un maire candidat à un 
mandat électif peut faire figurer au bas de sa profession 
de foi sa qualité de maire. Peut-il faire des réuiiiousélec 
raies dans le local de la main.. 

.M. Loubet répond que le maire est élu par le eoii.s.-i 
municipal tt use d'un droit en faisant son nom de sa 
qiianté.iuais il n'en résulte pus qu'un maire ail le droit 
• le u n e r s o n nom et • qualité sur un manifeste outra 
•eaai ou diffamant le gouvernement. 

M. CALI'IN. — Ce qur veut dire que l'égalité n'est pas 
la m •'nu- pour tous. iTrès bien, à droite, i 

L'incident est clos. 
M. Herre Richard pose mie question sur l'épidémie 

eh 'bnlormc à IMnsel dans la banlieue. (Mouvements 
BIT! rS.) 

M. Lonbet répond que toutes les mesures d hvgiène 
sont prises et que l'épidémie n'est pas le choléra. ' 

L ' A M N I S T I E 
H. COITI-RIEH. —La France va féter le centenaire de 

la proclamation de la République. L'occasion est propice 
pour faire un acte de clémence en rapiwrt avec cette 
grande tète. 

J'ai l'honneur de déposer une proposition de loi tendant 
a amnistier tous les condamnés pour faits politiques, d. 
grève, de parole ou de réunion. Je demande I urgence. 

l u s . A demain. 
M. LOIBET. — Je ne m'oppose pas à l'urgence mais je 

préviens la Chambre que je combattrai la proposition au 
fond. (Bruit à l'extrême gauche t. L'urgence est déclarée. 

M. Col ru Buta. — Je ueuiauùe ia discussion immédiate. 
La discussion immédiate est ordonnée. 
M. LOIBET. — Je le répète, le gouvernement repousse 

la proposition, 
La proposition, mise aux voix, est rejeté par -J.'.:i voix 

contre «8. 
La séance est levée à 7 h. 35 et renvoyée à demain. 

S É N A T 
.Séance du mardi 12 juillet 189S 

Présidence de M. LE ROYEH, président 
La séance est ouverte à 1 heure. 

P r i m e s à la l i la lur . -
Le Sénat adopte un projet de crédits pour les phmesà 

la lilature. 
Le p r o j e t s u r l e - q u a t r e c o n t r i b u t i o n s 

A la demande ist gouvernement el di la commission 
des nuances, le Sénat décidi de discolter immédiatement 
le projet sur les quatre contributions. 

IXCIDEXT 
M. KLFFET. — Le rapport vient à peine de aosu stn 

distribue. J'ai eu, pour ma part, le temps d'en lire une 
seule page. 

Le projet voté à la Chambre soulève de grosses dllii-
cultés. 

Je ne saurais en prendre la responsabilité, c'est un 
scandale. (Très bien a droite). 

:M. HissixiL a la parole. — il se plaint de l'ânorrnitédes 
Charges qui pèsent sur la propriété rurale. Depuis ls8i, 
la dépréciation de la propriété rurale dépasse •>:> mil
liards. Lorateur lit nn volumineux travail sur la péré
quation de l'impôt. 'Protestations. Cris: Assez.) 

II. HissEiiL.— J'ai préparé la question et je la dévelop-
rai. (Rires tt nouvelles protestations.) 

L'orateur conclut eu réclamant une meilleure réparti-
limpôl. 

il. LiiRAfLT.— Je viens protester contre les agissements 
du.ministre des nuances quints refuse toutes les indi
cations nécessaires pour véritier la sincérité des 
évaluations de la propriété bâtie dans mon départi-
nient. 

.'.:. iioivi.at. — C'est inexact. 
M. UiRAiXT. - Jai la preuve que vous favorise/, les 

châteaux au détriment des petits propriétaires Oh ! je 
sais bien que je suis un naïf. (Hilaiité prolongée). 

H. Roi VIEIL — Je proteste contre vos accusations 
.i. liirault demande que. l'évaluation de la propriété bâ

ti soit soumise à verilication. 
La discussion générale est close. 
Apr. s quelques observations de M. Honlin. directeur 

intribntions, elle est interrompue pour le vote d'un 
crédit destine a | a fondation d'une écoie spéciale de cul
ture a Douai. Elle est ensuite reprise pour la discussion 

M. le président met aux voix l'article 1er, texte du Sé-
nat.qui supprime l'impôt des portes et fenêtres sans indi
quer la taxe de remplacement et laisse au gouvernement 
le soin de la rechercher. 

M. ROCVIER. minisire des finances, supplie le Sénat de 
voier le texte de la Chambre, sans s'arrêter à une ques
tion de forme qu'il est loisible au gouvernement de ne 
pas respecter. 

M. TniARo, président de la commission des finances, 
soutient le texte de la commission. Le texte de la com
mission est mis aux voix et repoussé par 117 voix contre 
115. Après pointage, le texte de la Chambre est mis aux 
voix et adopté par 163 voix contre 7»j Les articles 2 à 
5 inclus sont adoptés. 

Séance demain matin à a heures. La séance est levée 
à 7 heures. 

LES RÈGLEMENT» D'ATELIER 
Dans la séance de la Chambre des députés du G 

juil let courant , M. Sa in t -Romme, député, adéposé 
son rappor t au nom de la commission chargée 
d 'examiner la proposition de loi de M. Fe r rou l . 

Le rappor teur constate d 'abord que « les règle
ments d'atelier ont donné lieu, dans le passé, à des 
récriminations regret tables et souvent ils ont cons
ti tué des lois draconiennes, à l 'abri desquelles cer
tains pat rons , abusant de l 'ouvrier, faisaient, sous 
forme d'amendes, des lucres inavouables sur un 
t ravai l . » 

Dans les pays voisins on s'est déjà préoccupé 
de la question. C'est ainsi que les règlements d 'a te
lier sont régis : en Suisse par la loi fédérale du 23 
mars 1877 ; en Russie par la loi du 3 ju in 1880 ; 
en Autriche par la loi du 3 mars 1885, et en Hon
grie, pa r la loi du 21 mai 1881. 

En ce qui concerne la proposition de I I . Ferroul , 
la commission l'a étudiée, ajoute le rappor teur , 
« en s ' inspirant soit de l.i situation de notre indus
t r ie , soit des lois é t rangères », afin d'établir « cer
taines règles dans la limite desquelles devront se 
tenir les règlements d'atelier ». 

Trois points ont été examinés : 1" La loi doit-
elle déterminer les règles générales auxquelles tout 
règlement d'atelier devra se conformer ! 

2° P a r qui ces règlements d'atelier devront-ils 
être élaborés et homologués ? 

3° Y a-t-il lieu de se préoccuper des ame ides ? 
Sur le premier point la réponse est affirmative : 

c'est à la loi à édicter les conditions générales des 
règlement d'atelier. 

Ici le rappor t pose un principe qu'il faut si
gnaler. « Le règlement d'atelier ne doit prévoir 
que l 'organisation de l 'ordre intér ieur dans l 'usine, 
assurer son bon fonctionnement, mais ne saurai t 
remplacer le contrat à intervenir entre le patron et 
l 'ouvrier, qui peut donner lieu h au t an t de déroga
tions qu'il y a d' individus. » 

Mais par qui doit être fait le règlement d 'a te
lier ? 

« L a pat ron fournit l 'usiue que l 'ouvrier met en 
œuvre ; c'est donc à lui à amener ie bon fonction
nement et la sécurité. » Il faut cependant un con
trôle, la consultation directe de l 'ouvrier é tant 
« dangereuse » et « la plupart du temps illusoire », 
c'est au conseil de P rud 'hommes qu il doit appar
tenir d'homologuer ces règlement?. 

A toute loi, il faut une sanction. Quelle sera 
doue cette sanction dans le cas présent? 

« Le respect du règlement d'atelier, dit le r ap 
porteur , intéresse peut-être plus encore l 'ouvriei 
que le patron. Souvent, ea effet, • <n inobservation 
par un seul peut compromet t re la sécurité de tous, 
ou leur rendre le t ravai l plus difficile ou mêmeim-
possible » 

La commission se montre peu part isan desamen-
des. Cependant quand les patrons croiront devoir 
recourir à ce moyen, ils seront tenus d'en consa
crer le produit à l 'alimentation de caisses de se
cours ou de prévoyance, condition exigée pour 
l'inscription des amendes dans un règlement d 'a te
lier. 

La Commission croit aussi qu'il y a lieu de tixer 
un max imum pour ces amendes ; elles ne peuvent 
en aucun t {itfmmmme le cinquième du salaire quo 
t idien. 

S'il s 'agit d 'un préjudice causé au pa t ron pa r 
p a r l a malfaçon de l 'ouvrier, le Conseil des P r u d ' 
hommes j u g e r a d e l à contestation. 

Le rappor t touche aussi à la question du délai 
de prévenance. 

Il établit les délais de quinzaine ou de huitaine 
suivant les usages locaux; il admet même que 
« lorsque le patron et l 'ouvrier veulent se séparer 
d'un commun accord, ils en auron t la faculté 
sans observer aucun délai. L 'ouvrier t ravai l lant 
aux pièces devra termin r l 'ouvrage commencé à 
moins d'incapacité notoi .e ou de violation grave 
du règlement. 

Entin. la commission veut « qu 'aucune re tenue 
(souscriptions, cotisations, à-compte A des fourni-
seurs) ne puisse ê t re faite qu'en vertu d 'une con
vention écrite ent re le pat ron et l 'ouvrier. 

Telle est l 'économie de cette loi sur les règle
ments d'ateliei- actuellement soumise au Pa r l e 
ment . 

VELLEo 
E n l è v e m e n t d ' u n d r a p e : ; » f r a n ç a i s à I t e r n e 
Berne, lâjuillel.— Le Coni il fédéral s fait exprimer 

ses regrets a l'ambassadeur iranciisde l'enlèvement d'un 
drapeau français à la (anétri de la chancellerie par quel
ques jeunes cens que l'on croit italiens. A la requête de 
M. Arago, lès autorités ont prescrit une enquête sévère. 

1 ."épidémie «•hoiéril'oi-iiie 
d a n » ia b a n l i e u e <i; l 'a r i * 

Paris, l i juillet. — Aujourd'hui il y a eu cinq décès 
cholériques à Aubervilliers. un à Asniéff s. 

I.e essaierai e n Bsassie 
Saint-Pétersbourg, l i juillet.— Le choléra s'esÇ dit-on, 

déclaré a Kasan. 
L e s é l e c t i o n s anur la ise» 

Londres. 12 juillet. — Il y a eu jusqu'à présent U t 
élections, dont les résultats connus sent les suivants : 

Conservateurs, 19s; unionistes, 31; total gouvernemen
tal, i-2t'». (iiadstoiin'iis. 168; parnellistes, S; anti-parnellis-
tes. :«): total de l'opposition. 2o.'i..v!ajorijé gouvernementale 
z:i. Les conservateurs ont gaguéiii sièges, les unionistes 
21 et les giadstoniens 50. 

Londres. 12 juillet. — Ont été élus: Conservateurs inl. 

Unionistes 3t. Total des .Ministériels «je Chilstonicns 
178. Parnellistes 5. Anti ltarnellistes 53. Total des opl'"-

Londres, 12 juillet. — Résultats de 40.1 élections- Siè
ges favorables au gouvernement 2H ; sièges favorables 
aux libéraux -îii. Ces derniers ont déjà re" r-,,,-. i..',•;,il. 
fre de leur minorité dans le dernier Parlement 

Les journaux libéraux et radicaux saluent avec enthou
siasme ce résultat, assures qu'ils sont maintenant d'une 
majorité. L élection de Gladstone, qui a eu lieu auiour-
d hui, est assurée. ' 

A s c e n s i o n n i s t e s du M o n t - B l a n c d i s p a r u s 
Genève, 12 juillet. —Je vous signale sous ré-serves, le 

bruit, impossible a contrôler, les communications avec 
C lainomx étant coupees.que desasceusionnisles du Mont-
Blanc auraient disparu ainsi qui leur guide dans une 

L a c a t a s t r o p h e du l a e d e « c n é v e 
Lausanne. 12 juillet. — Ce matin, à 0 heures, cinq cor

billards partis de I église ont transporté i Oucliv les corps 
de Mme d Hunieres, de son lils, du commandant et de 
Mme Blanc et de M. Boucher. Derrière le corbillard sui
vaient les parents des défunts, le préfet de Lausanne, le 
lieutenant de gendarmerie de Tlionon avec io gendarmes. 
AOucliy, les corps ont été embarqués pour Tlionon en 
présence de la colonie française. L'enquête judiciaire 
continue, elle parait se compliquer 

Lausanne, 12juillet. —Le juge d'instruction a inter
roge au lourd hui pour la seconde fois. M Fornerok le 
mécanicien du Mont-Blanc. Devant les constatations 
faites dans ces explosions successives, il a été mis en étal 
d'arrestation. 

L ' é r u p t i o n d e l ' E t n a 
Catane, 12 juillet. —L'éruption de l'Etna devient très 

grave. 
L Exposition de 1900 

Pans. 12 juillet. — Ce matin M. J. Roche a fait signer 
un décret portant qu'une exposition universelle d'ou 
vres d art et de produits industriels et agricoles s'ouvrira 
à Paris le S mai i MO et sera close le 31 octobre sui
vant. 

Une exposition en 1893 en Russie 
St-p. lerslioiii- :. 12 juillet. - - La JVseoie \n»iia, du 8 

juillet, annonce que, dans le courant de l'automne de 
1803, il \ anra à Saint-Pétersbourg une exposition d'ex
ploitation des mini s d'or. Dans le manège Michel, où sera 
installée I cxpositi ci. on élèvera un bâtiment qui repré
sentera une exploitation de mines d or. 

Un écho de la visite du grand-duc à Nancy 
Nancy. 12 juillet. — L'amiral Kossiet. président de la 

société de sauvetage de Saint IVIersl.ourg et aide-de-
cauqi de I empereur de Russie, vient d'adresser au prési
dent de la société des sauveteurs de Meurllie-et-Moselie, 
une lettre dans laquelle il les remercie chaleureusement 
pour l'accueil lait au grand-duc Constantin, qui, ajoute-
l-il. a trouvé un éclio bien vif dans tous les cienrs. 

Un caporal condamné A mort 
Limoges. 12 juills t. —Le Conseil de guerre du i2e corps 

«.condamne a mort le nommé Martini, caporal au lofe 
de liL'ne a Bergerac, qui avait assassiné une débitante de 
boissons en la frappant de douze coups de couteau. 

L'exécution aura lieu à Bergerac. 
Un accident de chemin de fer 

Avignon. 12 juillet. — Le train de neuf heures, « via» 
Cette, venait d'être tonné, quand un wagon contenant des 
bouts, lancé du chariot de transbordement, est venu 
heurter le train. L» fourgon de tète et deux wagons vides 
de voyageurs ont été renverses, M. Bertbe, de Cette, mé
canicien eu chef, a saute en avant et a failli être écrasé. 
Le chauffeur a été contusionne. 

Les grèves et les troupes en Espagne 
Madrid, 12 Juillet.— Plus desOOOmaçoai se sont mis 

en grèves Alméria.Une émeute a éclate à Moros.provinc* 
de Saragosse. La mairie s été' envahie par la foule il plu
sieurs dossiers ont été hn'd. -. 

M. Crispl devient aveugle 
Rome. | t juillet. — M. Crispi est atteint d'une affection 

des yeux tellement grave qu'on désespère de lui cotiser-
v er la vue. 

L'éruption de l 'Etna 
Catane, 12 juillet. —L'éruption augmente de noaveaa. 

cinq nouvelles bouches sent 1res a dives. In forl tr in 
: de t 'ire a été ressenti ce matin. Les dégâts sont 

considérables; clans les campagnes, on redoute de nou
velles ex| 1 «ions. 

Le guet-apens de Bac-Lé 
llaipliong. 12 juillet. - Le convoi de ravitaillement qui 

a été assailli à Bac-Lé comprenait quarante-quatre 
hommes. 

Le commandant Bonnaad el le capitaine charpentier ne 
commandaient point le convoi, mais étaient partis avec 
lui pour rejoindre leur poal . 

Les autorités chinois, s ne paraissent pas avoir été com
plices du L'iiet apens dans lequel ces deux officiers et dix 
de nus soldats ont trouve la mort. 

Nouvelle condamnation de 1 anarchis te Martinet 
ytiiiiipcr. 12 juillet. — Apres l'audition . . quinze té

moins, la cour d'assises du Finistère, sans aucuns débats, 
a condamné l'anarchiste Martinet à deux ans de prison 
et loo francs d'amende, pour excitation au meurtre et 
provocation à l'insubordination dans des conférences 
laites récemment à Brest. 

Martinet, actuellement détenu à Paris, a Sainte-Pélagie 
a été régulièrement assigné, mais il a refusé de compa
ra u n . 

Encore une noyade.— Quinze victimes 
Belfort, 12 juillet.— Voici de nouveaux détails: 

membres de la musique municipale d'isenheim, bourg 
du district de Gnebwiller, étaient al nombre 
d'une quarantaine, en parti* de plaisir à Henfcld (liasse-
Alsace). Après le diner les musiciens organisèrent une 
partie de canotage sur 1111. affluent dn Rhin. A un mo
ment, l'une des . i\ embarcations 'ju'iis montaient cha
vira et les (.:• • •es furent précinilés dans la rivière, 
profonde d ! cinq i 1res eu cet endroit; les inl .ri unes, ne 
sachant r.i- ;v. • .. , ussirent à aborder le sec ud can •!. 
mais celui-ci, sou cette charge nouvelle, chavira à s.m 
tour. 

Delà i l . . ;•..;• . t organisé des secours: mais quand 
arrivèrent les sauveteurs, treize des musiç, i- avaieul 
déjà péri. et. parmi eux, l'adjoint au maire d'isenheim; 
presque (ous étaient mariés et pères de famille, et le 
nombre des ornin iins s'élève à quarante. 

Les corps ont été ramenés à Isenheïin où auront lieu 
les obsèques. Les commissaires i\n gonveru nent sont 
actuellement sur les lieux de lacataslroph . 

à la teinturerie de MM. Lussier et Deleplanque, qui 
fonctionne seulement dejmi.s lundi. 

Le premier cri qui s'échappa de toutes les bouches 
fut celui-ci : Une explosion ! Kt, i\o fait, la gigantes
que bâche d'alimentation — du poids de cinq à six 
cents kilogrammes — violemment projetée au milieu 
de la rue de Dampierre, les pans de murs gisant sur 
le sol, le gigantesque réservoir crevé et renversé,les 
briques semant le pavé jusqu'à vingt mètres plus loin, 
tout cela donnait créance à la supposition d'une ex
plosion. 

D'autre part, l'établissement ne fonctionnant pas 
la nuit, les feux étant même éteints, d'après ce qu'on 
nous dit, une exjilosion paraissait invraisemblable 
et, surtout, inexplicable. 

A l'heure où nous écrivons ces lignes, la cause du 
sinistre n'est pas encore clairement déterminée — 
et la version d'un ébouleniont paraîtrait plus plau
sible. Voici comment l'éboulement aurait eu lieu: 

La teinturerie — l'ancienne • fabrique à carreau > 
connue on l'appelle dans le quartier — ne fonction 
nait, ainsi que nous l'avons dit plus liant, que depuis 
lundi seulement, et occupait une cinquantaine d'ou 
vriers. 

Lo matériel était neuf, mais le grand réservoir re
posait en partie sur d'anciennes assises. 

Ce réservoir, cube oO mètres; la ferraille pèse 
7000 kilogs. Quand il est plein d'eau — et c'était le 
c a s — le poids total est de 87,000 kilog. La pression 
du réservoir a dit être trop forte pour la muraille 
relativement ancienne qui la supportait; peu à peu, 
le mur s'est bombé et a fini par s'affaisser. 

Une inondation formidable s'en est suivie, arra
chant la bâche d'alimentation de la machine qui se 
trouvait on dessous, assise sur un dé, à cinquante 
centimètres du sol —l'entraînant dans la rue avec le-; 
briques et les pans du mur . 

L'eau du réservoir a envahi non seulement la rue, 
mais les maisons voisines occupées par M. Henri 
Walcacn, cabaretier à l'angle dos vues d'Estaing et 
de Dampierre, et Ferdinand Thiébaut. L'eau a inonda 
leurs caves, et, dans les corridors, ainsi qu'an res 
de-chaussée, a monté jusqu'à une hauteur de qua
rante centimètres. 
• L à , les cuisines e t dépendances présentent nn triste 
coup d'ceil; c'est une véritable dévastation, un amon
cellement de ruines gisant dans la houe : plombière 
arrachée, vitres brisées, lambeaux de tapisseries, 
débris de toute es)ièce apportés par l'inondation en 
chaos. Les cabinets d'aisance sont littéralement en 
gloutis. 

11 est un fait certain : si l'accident s'était produit 
en jilein jour, nous aurions eu une épouvantante ca
tastrophe à déplorer : les familles Walcaen et Thié-
baul se tiennent presque toujours dans la cuisine ; 
l'éboulement les eût fatalement englouties. Elles peu
vent, on répétant levers célèbre, dire qu'en donnant 
elles l'ont échappé belle. 

L'accident a malheureusement fait une victime : le 
veilleur de nuit, l i . Louis Hellé, âgé de 00 ans, père 
de six enfants, demeurant rue l'ierre-de-Roubaixpro-
longée, 165, a reçu des contusions multiples sur le 
corps et aux jambes. Il a reçu les premiers soins de 
M. Duiardin qui a ordonné son transport à l'Hôtel-
Dieu. Les blessures do M. Hellé no sont heureuse» 
mont jins graves, ol nécessiteront tout au plus une 
incapacité de travail de quinze .jouis. 

Los dégâts sont évalues à £5,000 francs : ils sont 
couverts par des assurances aux compagnies le 8e-
eour cl hi yaliouale. 

MM. Lussier-DeleplanxTue nous prient do dire que 
la marche de leur êtabûssemenl ne sera nullement 
entravée, de par le tait <\c cet accident. 

A la nouvelle de l'événement. M. Van Coslenohlo, 
commissaire du Se arrondissement s'est transporté 
rue de Dampierre et a ouvert une minutieuse en
quête. 

Le parqueta été averti . 

tmuu- h&L 
I F L O ' Q G B A I X 

EXPLOSION CHTSOULESVIENT 

Dans la nuit de mardi à mercredi, vers deux heu
res, un bruit formidable, ressemblant à un violent 
coup de tonnerre, réveillait en sursaut les habitants 
de la rue de Dampierre et de la rue d'Estaing. Lo 
tracas des vitres brisées ci dos murs défoncés eût 
bientôt mis des centaines de personnes sur pied — 
el, bientôt,aux premières lueurs de l'aube naissante, 
on eut le spectacle d'un véritable bombardement. 

Un accident, qui, s'il s'était produil le ji UT, aurait 
pu — comme on le verra plus loin — entrai:! •;• les 
conséquences les plus tragiques, venait de se produire 

Un s i n i s t r e financier. — La nouvelle dp la faillite 
de M. 11.. , banquier, dont nous nous sommes fait, 
dans n itre précédent numéro, l'écho discret, n'a pas 
été sans avoir un certain retentissement dans le 
inonde îles affaires. 

Ce n'est (dus un secret pour personne qu'il s'agis
sait de M. llinilro qui a occupé ici une situation assez 
en vue dans la banque. 

Après avoir renqili les fonctions d'administrateur 
de la Banque régionale du Nord, M. Hindré fonda, 
avec le concours de quelques amis, le Comptoir d'Es
compte du Nord. 

En avril dernier, il abandonna la gérance de cette 
dernière société jiour ne plus conserver que le titre 
d'administrateur. 

Quelques vacances s'étant produites dans lo Con
seil d'Administration du Comptoir d'Escompte du 
Nord, de nouveaux administrateurs lurent iiomirit-s, 
et la direction de la Société, ainsi complétée, jugea 
qu'il y avait lieu, dans l'intérêt général des action
naires, d'éclaircir une situation quelque peu em-
brouiUée. 

M. Hindré avait lui-même au Comptoir un compte 
débiteur assez lourd, on lo pria de • balancer les co
lonnes - pour nous servir du terme usité. 

Lo conseil d'administration lui laissera toutes faci
lites, parait-il, pour liquider sa situation. Mais devant 
un silence prolongé, il dut recourir à la mesure ri
goureuse d'une assignation en déclaration de faillite. 

Faisant droit à cette requête, le tribunal de com
merce a donc déclaré la faillite do M. Hindré ot a 
nommé M. Carissimo comme .juge commissaire el M1 

Chattelyn comme syndic provisoire. 
Il est bon, atin à<' mettre en garde contre toute 

exagération, do faire remarquer que cette mesure a 
un caractère absolument personnel à M . Hindré el n • 
peut compromettre l'existence du Comptoir d'Es
compte du Nord. 

Les opérations traitées par M. Hindré durant sa 
gérance ont-elles été toujours absolument régulières ; 
Cest un point qu'il ne nous appartient pas dé juger . 
Le Conseil d'administration a chargé un expert-
comptable d'examiner tes écritures : jusqu'à plus 
ample informé nous nous tiendrons donc sur la plus 
extrême réserve. 

Un dernier détail : M. Hindré était suppléant du 
juge de paix, et c'est le magistrat qu'il remplaçait 
éventuellement, qui a procédé à la formalité légale de 

ition des scellés. 

B r e v e t s u p é r i e u r . — Mesdemoiselles Mario Ilé-
lin el Jeanne Rogeaux onl passé avec sucées les 
examens du brevet supérieur. Elles sont élèves de 
l'Institut Sévigné, dirigé par .Mlle Coulbaux. 

L 'Ecole de n a t a t i o n sera fermée, le jeudi 14 
juillet, à partir de midi. 

L e s g r é v i s t e s de l a Société anonyme . — Mardi, 
vers sept heures du soir, les grévistes, au nombre de 
cent cinquante environ, sont passés on cortège en 
face de 11 établissement de la rue do Boubise eu ciian 
tant la chanson de la loi de huit heures, lis ont en

suite suivi les rues du Curoir, des Fabricants, de 
l'Epeulo. 

En passant rue d'Alma, devant l'estaminet de 
M. Carretto, maire, ils ont crié : Vive Carrette ! Ils 
se sont rendus ensuite rue de Tourcoing, sont passés 
rue de l'Ommeletet se sont bientôt dispersés. 

Une a r r e s t a t i o n p o u r esc roquer ie . — Diman
che, dans la soirée, un voyageur de cotnmerce, M. 
.Iules Lanimelin, demeurant rue de l'Epeulo, se pré
sentait chez Mme Justine Declève, rue de l'Avocat, 
où se trouvait la sœur de cette dernière. 

Il se dit envoyé par Mme Justine Declève, et ré
clama HO francs, de sa part, alin, disait-il, de faire 
des démarches pour la l'aire remettre en liberté. La 
jeune tille remit sans défiance la somme demandée. 

Lundi matin, Lammolin se présenta de nouveau, 
réclamant, cette fois, une avance de 120 francs, pour 
être remise en provision à un avocat. La jeune fille, 
ne connaissant pas l'individu, refusa. 

Dans l'après-midi, Mme Declève fut relaxée. La 
sœur la mit au courant des visites de Lammelin. La 
cabaretiére déclara alors n'avoir chargé personne 
d'une semblable démarche. Elle alla immédiatement 
porter plainte au commissariat du 1er arrondissement 
qui fit rechercher l'audacieux escroc. Lammelin fut 
arrêté mardi après-midi etécroué au dépôt. 

D e u x précoces vo l eu r s . — Dans la matinée de 
mardi, la police a mis la main sur deux jeunes che
napans, de 12 et 14 ans, Clotaire Brullois et Gustave 
Devos, demeurant, l'un rue des Filatures, l 'autre rue 
du Fontenoy. Ils sont inculpés de plusieurs vols à 
l'étalage, commis successivement au Grand Bazar, 
chez un charcutier de la rue de Lannoy, et sur le 
marché de la Grande-Place, à la boutique d'un mar
chand chapelier. Conduits devant M. Vancostenoble, 
commissaire du lie arrondissement, ils ont été main
tenus en état d'arrestation, et seront dirigés siu' 
Lille. Devos a déjà une condamnation et Brullois, 
malgré son tout jeune âge, en compte trois. 

Un accident rue Pellart . - t u accident s'est produit 
mardi matin, à huit heures, rue Pellart. L'n marchand 
de légumes, Isidore Oesniulliez, suivait cette rue en voi
ture, lorsqu'on voulant tourner la rue du Collège, le 
cheval glissa et tomba; M. Desmulliez fut projeté sur le 
sol: dans sa chute il s est démis le bras.Conduit dans Une 
maison voisine, on lui prodigua des soins, après quoi il 
put regagner son domicile. Quant au véhicule, il est 
dans un état juteux: les deux brancards sont cassés et le 
devant défoncé: le cheval est couronné. 

Les accidents du t ravai l . — Le nouveau poignage de 
MM. Auiédée Prouvant et Lie, au crétimer, a été, lundi 
soir, vers six heures et demie, le théâtre d'un pénible 
accident. 

Au premier étage de l'établissement, un garçon de ma
gasin. Auguste Ucgliin, charriait, avec un camarade et 
un contre-maître, des balles de laine qu'ils prenaient i 
un tas pour les porter au treuil qui dessert le rez-de-
chaussée. Ce tas vint à s'ébouler tout d'uu coup, et trois 
balles, glissant sur le dos de l'ouvrier, le projetèrent, le 
pied droit eu avaiit,contre sa brouette.L'extrême violence 
du choc lui déboita la cheville, en lui cassant net les 
deux os du pied. 
•M. le docteur Dmesne, prévenu immédiatement, donna 
tous ses soins au malheureux, et le Ht transporter d'ur
gence à l'Hôtel-liieu. 

Le blessé, homme de 37 ans, est marié et père de cinq 
entants. 11 habite le hameau du Touquet, à Wattrelos. 

Mélomanes roubatsiens. — Far suite d une . 
entre la municipalité et les i borates I -s Mélomanes et 
l'Avenir, i' a été décidé que la société les Mitomunex 
chantera au square Pierre Citteau, et Y Avenir place 
Sainte-Elisabeth, le jeudi l i jiilb't pour les concerts du 
soir. MM. les sociétaires des Mélomanes sont pries de se 
rendre au siège de la société, le mercredi l.i juillet, i 'J 
heures du soir, pour répétition des chœurs. Le jeudi l i 
juillet, réunion au local, pour le cortège i *J heures Ci 
très précises du matin, et le soir, à 7 heures l[ï pour le 
concert du square Pierre Cals» m. 

111 TRES aORTÏASÛKS ET H'OHTS 
d t ' p u i H H Tr: l e c e n t 

iMnniMiaiiK Ai.iiiiio BaUOUX. — AVIS UIS.YTl'IT dans le 
Journal de liunhaix (Grande édition) dans le l'ctil Jour
nal de Uoulitttx. 

• W A X X t t t E j L O » 
Un échafaudage qui s'écroule. — Deux hommes 

blessas. — Lundi, dans l'après-midi, un ouvrier saaçoa, 
accompagné de son inameuvre, se trouvait sur un écha
faudage dressé pour les bâtiments du bureau de douanes, 
eu construction au hameau de St-Liévin. 

Tout à coup, l'échafaudage s'écroula entraînant les 
deux ouvriers : le manu'iivre fut précipité dans la T n •. 
et le niacou tomba achevai sur une poutre du premier 
étage, (ni se porta immédiatement à leur secours et eu 
les transporta dans une inaiseu voisine où bon lit appe
ler un docteur. Le praticien, après avoir déclaré que les 
blessure» étaient peu graves, lit transporter en leur do
micile, Jules Leduc et Jules Châtelain —ce sont les noms 
des deux ouvriers— demeurant à Koubaix, au Cul-de-
Four. 

Exploits de fraudeurs. — Hier après-midi, entraient 
à l'estaminet (Jhisbreck quatre fraudeurs, en état d'i
vresse. La cabaretiére leur refusa toute boisson et les 
pria de sortir. Mais ies quidams ne virent rien de mieux 
que de 1 injurier et de proférer contre elle et son mari des 
menaces de mort. Avant a> se retirer, ils renversèrent 
toute, les tables et les chaises. 

Les élect ions du 3 1 ju i l l e t . — Mardi a été pla
cardé le décret de convocation des électeurs pour le 
dimanche '31 juillet. 

A Tourcoing les électeurs du canton nord sont ap
pelés à voter pour un membre du Conseil général et 
ceux du canton sud pour un membre du Conseil d'ar
rondissement (M. Vincent, conseUler sortant). 

Voici le texte de l 'arrêté préfectoral qui concerne 
Tourcoing. 

• Nous, préfet du département du Nord, ofticier de l'or
dre de la Légion d'honneur, 

» Vu le décret en date du t juillet 18!>2. convoquant les 
électeurs du département eu Nord au dimanche .11 
juillet courant, à l'effet de procéder au renouvellement 
de la Ire série sortante du Conseil général et desConseili 
d arrondissement. 

» Arrêtons : Article 1er. — La ville de Tourcoing est 
divisée, pour l'élection du 31 juillet, en 3 bureaux de vote, 
savoir : 

Canton Nord. — Du n° 1 au n* 1840, Hôtel-Dieu; du 
n" 1811 à la lin de la liste, école des garçons rue de 
Garni. 

Canton Sud. — Du n" 1 au n ' MM, Hôtel-de-Ville: du 
n° i iol au n,,4800, Bourse du Commerce: du n" 48U1 à ia 
Un delà liste, école des tilles rue des Orphelins. 

Un bruta l . — A l'occasion de la ducasse du Cul de-
Four, la rue de Flandre est occupée, entre autres jeux el 
distractions, par nn manège de chevaux de bois, qu'on 
recouvre dune toile lorsqu'il ne fonctionne pas. Mardi, 
vers une heure, di s cainnis qui jouaient sur la route de 
l'écoli . s'amusèrent à soulever cette toile, pour resarder 
par.h ssoiis, lorsque soudain surgit de l'intérieur un 
jeune homme d'une vingtaine d'années, qui gardait l'éta-
hlissi•ment. Comme il repoussait les enfants avec trop de 
brutalité, un passant,garçon de 18 ans, l'interposa pour 
le rappeler à la douceur. Mal lui en prit, car il fut IMJUS-
culéasoo tour, et reçut même plusieurs coups de poing. 
Battu, mais non content, Vincent Dener, c'es! son nom, 
requit un sergent de ville, qui vint dresser contravention 
à Jean Dupiez, l'irritable gardien. 

Wasqueha l . — D M arrestation. — Les gardes cham
pêtres V, anin et BUS) ont arrêté le nommé Kemy B'Honds. 
Le quidam avait ouhlie certain arrêté d'expulsion qui lui 
interdisait de rentrer en France. 

Fiers , (tautect). —/." carrousel. — C'est dimanche pro 
chain qu'aura lieu le grand carrousel au bénéfice de; 
pauvres, sur la place de la commune. Voici la nomen
clature des jirix : 1er prix. 180 tr. ; 2e, 110 fr.: 3e, 83 
fr.: 4e. .'ISfr.; :k\ 33 fr.: 6e, 20 fr.; 7e, 8e, 9e, 10e. Ile 
et 12e, surprises. 

Lys-lez-Lannoy. - l'n escroc. — Il y a quelque temps 
M. Adam Villaz, maître ramoneur à Lys, avait pris à son 
service' un individu nommé Léon Libre, en qui il avait 
place toute sa confiance. Dès ses débuts, on le chargea de 
différentes recettes qu'il remit intégralement. Mais ces 
jours derniers, il disparaissait sans en avertir son pa
tron. 

Celui ci, pris de légitimes soupçons, rendit visite à 
-eize de ses clients qui lui devaient le prix du ramonage 
des cheminées. Mais, à sa grande surprise, il apprit que 
son domestique Libre avait touché l'argent! M. Villaz a 
porte plainte à la gendarmerie de Wattrelos. 

L a r eun ion des Commiss ions in te rcommu
na les .— M. Carretto, maire de Roubaix et MM. Mil
le-,.. Trannoy ot Kranquart. adjoints. M. Coupez, con
seiller municipal, se sont réunis à l'Hôtel-de-Ville de 
Tourcoing à 4 h. 1 2. avec les membres de la Com
mission mixte des oaux de Tourcoing. Aucune 
décision définitive n'a été prise en ce qui concerne 
los cuves métalliques établies aux réservoirs du Hu-
chon. 

Ensuite la Commission intercommunale des tram
ways a tenu une longue séance à laquelle assistaient 
MM. Franck, directeur delà nouvelle compagnie.C;'r-
rette, Milhéo ot Coupez, ainsi que M. Devernay, chef 
du bureau dos finances. 

La discussion a été longue et animée, mais rien 
do définitif n'a été arrêt. ' . Au reste, los Commissions 
communales devront se réunir avant de conclure. 

Annappes. — Unêtcine tauftaule. — Lu homme frap
pé de trois oo,.-,,; de couteau. — Lundi.vers onze heures 
et demie du son-, une quinzaine d individus se trouvaient 
près il la plac • u train de fêter la ducasse, quand une 
discussion, pou des motifs futiles, éclata entre eux. La 
bande composée de Français el Flamands, se divisa en 
deuxcauips et une lutte s'engagea, (in se donnait force 
coups de pied '• coup:: de poing et 4 chaque instant 
on en voyait rouler par terre; lis se battaient a .ec •chsr-
IH meut. 

Tout se borna tout d'abord à des blessures peu gra
ves. Mais tout à coup, les flamands voyant qu'ils allaient 
avoir le dessons, devinrent furi ux et se ruèrent sur 
leurs adversaires en proférant d'horribles menaces. A 
peine ia lutte a. ait-t-elle recommencé qu'on vit un 
nommé Louis Cordonnier, âgé de 18 ans, menuisier à 
Annappes, tomber en poussant un cri de douleur, et le 
sang s'échapp.-r avec abondanoede deux plaies qu'il avait 
l'une a la t- te et l'autre t la tempe droite. 

Les camarades se portèrent à son secoars, et le trans
portèrent dans une maison voisine. 

Pendant ce temps les autres prenaient la fuite. On lit 
appeler un docteur qui visita le blessé elconstala, qu'ou
tre les deux blessures que Cordonnier avait à la faoe.une 
troisième se présentait dans la poitrine du cété gauche. 
un lit reconduire le blessé à son domicile et on prévint la 
gendarmerie de. Laauoy, qui se mit à la recherche des 
coupables. 

Klle parvint i arrêter trois des principaux coupai.les. 
oui déclarèrent se nommer Cyrille liebivuc'., François 
Willeman, Camille Békaert. tous trois domestiques'dp 
ferme chez U. Desruelles, ils ont accus.'- cinq de leurs 
complice mais ceux ci ont pris la fuite. L'état de Cordon
nier est tr. s grave. 

Connu-.îuii-.it ion» d i v e r g e s 
La commission administrat ive de la société chorale 

l'Aurore prie tous ses membres actifs de vouloir bien 
as-i le- à la répétition générale, le mercredi 13 juillet, à 
x lienies précises, pour ies clwrnn «roi seront chantes an 
festival de Is vilie de Leuze (Belgique) le dimanche M 
juillet. Présence indispensable. 

L,a fête d u 14 ju i l l e t . — L'affiche suivante a été 
apposée : 

Le jeudi 14 juillet, à 3 heures de l'après-midi, les so
ciétés de jeux publics sont invitées à se rendre à la poste, 
rue de Lille, pour parcourir en cortège les principales 
rues de la ville. Le numéro tordre qite recevra chaque 
société sera la désignation de sa place au cortège. Les 
commissaires de chaque groupe porteront à la boutonnière 
le numéro de leur société. La présence au cortège sera de 
rigueur pour avoir le droit de participer aux primes. Le 
parcours du cortège sera désiené au moment du départ. 

Ordre du cortège : i . Sapeurs-pompiers : î . Musique 
municipale : 3 Soldats. Cademie : 4. Vieux Amis, st Se
bastien : 3. Dervaux. lansusi pipes;s Société chorale ; 
7. Logie. lléehette ; 8. uadenue, colombophile : 8. Van-
denheede, jeu d'arbalète : 10. Destailleurs, les voyageurs; 
11. Vieux Soldais. Grave : 12. Lahousse. fléchette : 13. 
Léon Danset. pinsonne! : 1 S. Maret. colombophile; 13. 
love, jeu de cartes. 

10. Declercq Armani, amis réunis: 17. Léon Danset. 
jeu d? carte-: 18. Lerminet. jeu de quilles; 19. Deblauvve 
jeu de psqoet: 10. Drouart Constant, jeu de dominos: 21 
Jean Derom, les vrais frères; 22. Henri Deprez, société 
d'arbalète. 23. Vansteenkiste, société de piquet: Si. Van-
uieiiu. iihuyse. i..ugues pipes, 2Y Coruard Henri, jeu de 
boule-: -'U. ik'.va. le, jea dé cartes: 27. Vervackc. jeu de 
beau - 88. Va ifci&dt re i i Vene. jeu Jr tartes: K Vienne 
jeu il piquet; 30. Jules Declercq, arbalète; 31. Bterchier, 
arc;., i •. 

Les épaves. - In i ..de monnaie contenant une cer
taine somme, perdu depuis plusieurs années, reste dé p.. s-
au commissariat central, eu attendant que le véritable 
propriétaire le réclasse. 

Disparition. — l'n vieillard de rt.')aiis. Jean-Louis Van-
dendriesche, demeurant rue de la Potence, n" 4!.'i. est 
disparu depuis dimanche dernier à lu h. l |2du soir: i! 
portait un pantalon et une capote en drap noir, casquette 
soie noire, chaussé de bottines à élastiques. 

Un se perd en suppositions sur la disparition de cet 
homme. Les personnes qu. l'ont vu en dernier lieu sont 
d'accord pour dire qu'il n'était pas en état d'ivresse. 

Ha l l u in . — Nombreux vols de /fis dans un Ht 
sage. — MM. Gratry. fabricants de toile, avaient 
constaté que dos vols de lils bruts se pratiquaient 
journellement dans leurs ateliers ; aussi une sur
veillance active fut-eile e x e r c e . 

lieux ouvrières. Pares Hortense, 19 ans. ot Van 
Demoortel, tt ans, toutes deux bobineuses, habitant 
Menin, ontéte ajierçues mardi mutin, un peu avant 
le déjeuner, soulevant leurs jupes et enroulant près 
temont quelques éclieveaux. 

Le conrremaitre los lit immédiatement arrêter 
pendant qu'on téléphonait au commissaire do police 
qui arrivait bientôt, acconipagneiie doux agents.[Mur 
procédera l'arrestation dos*coupables. 

Lo vol par lui-même avait trop pou d'importance 
pour maintenir l 'arrestation, mais M. le commissaire 
se rendit de suite à Menin alin de ('entendre avec 
son collègue et lui demander une perquisition. 
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LE REGIMENT 
P a r J u l e s I M a r y 

i(LL:.i;.:.i;-: IWUTU: 

C A S D E M O R T 
I 

Pontalès repri t un peu de sang-froid. 
— Remarquez, Pu t s chs , que si vous êtes en 

possession d'un secret qui a. son importance pour 
ma soeur, ce secret, pa r contre, ne m'intéresse 
aucunement . .le vous oit're la somme que vous me 
demandiez hier, pas un sou de plus. E t en exigeant 
un demi-million, laissez moi croire que vous vous 
moquez de nous. 

— J a m a i s j e n'ai été plus sérieux. 
— Alors j e suis bien bon de continuer à, vous en

tendre . Dans hui t j ou r s , j e saurai la véri té su r 
la découverte de ce prétendu lils de ma soeur, 
quelque predin de votre espèce avec lequel vous 
vous serez li^rué pour nous faire chanter . Allez, 
monsieur l 'a toclie, not ie entretien tsC fini. Vous 
n 'aurez pas un centime. 

— C'est votre dernier mot, monsieur de P o n t a 
lès ? 

— Le dernier, et j e -ouiiaite qu'il vous fasse ré 
fléchir. Autrement les cellules des maison-i cen
trales sont des endio. ts propices aux mcdit .aions 
e t j e vous ferai faire connaissance avec elle-:. 
Adieu. 

Pontalès s'était M S J I à unetnble et feuilletait un 
copie lettres 

Déjà sans doute il n : M souvenait plus de l \ u o -
che. 

Il lu; tournai t le dos. 
Patoclic é tai t debout au milieu du petit bu

reau. 
Il étai t plus blême encore que lorsqu'il était en

tré. Mais aucun tremblement par les membres. 
Une haine implacable dans les yeux . 

s i Pontalès l 'avait regardé, pendant cotte se
conde-là, il se fût épouvanta , au ra i t appelé-, au ra i t 
été sauvé. 

Mais il affectait de ne plus faire at tention à 
l'homme. 

Celui-ci • ' avança . 11 touchait presque Pontalès . 
— Alors, c'est dit ? Nous n'en parlerons plus i 
— Vous êtes encore là ! lit Antoine en haussant 

les épautes. La maison centrale a des charmes pour 
vous n'est-ce pas ? 

— Auc-uns. 
— Eh bien ? 
— Eh bien, j ' a i m e mieux joue r qui t te ou dou

ble. . . 
S a main qui fourrageait la poche intér ieure de 

son pardessus en sort i t tout à cou:.', a rmée du 
stvl.-t. 

Le bvas se leva derr ière le dos de Pontalès , s'a
baissa avec un élan terrible et lo stylet disparut 
tout entier ent re les deux épaules. 

Pontalès se leva, détendu par u i ressort , la face 
tournée vers le meur t r ier , les trai ts horriblement 
contract -s. 

Il étendit les mains pour se défendre. 
Il ouvri t la bouche pour crier. 
Les mains rsAssJssikreat inei t:.-, la bouche ne 

laissa ('• n c i . 
Pontai , < s'affaissa dan te fauteuil resté de r r i è re . 

lui. demi-coacii j . 
il étai t mort , tué raid •• 
Julien i;eniouuct. et io petit Jacques venaient 

d 'être vengée ! 
Patoclic faisait preuve d'un c i f ra jantsang-froid . j 

Si Pontalès ava i t j e t é un cri ,appelant à lui ,don
nant l'éveil, — c'est-à-dire si sa main, à loi, l 'a
toclie, avai t été [.lus faible et ava i t frappé moins 
sûrement , c'en était fait de lui. Les gens accou
raient et le surprenaient en t lagrant délit. 

Au lieu cle cela, r ien, pas un cri, pas an bruit , 
pas même nue chaise renversée; un crime silencieux 
et très propre. 

E t le misérable, pendant u no seconde, contempla 
son œuvre . 

Mais la situation étai t trop crit ique et pour lui 
trop périlleuse pour qu'il t ' an imât longtemps dans 
cette contemplation. 

Une lueur sanglante, daii3 ses petits yeux , 
indiqua qu'il t r iomphai t dans son acte abomi
nable. 

Pu i s , prestement, il ra jus ta sa fausse Larbe, sa 
fausse moustache, sou lorgnon bleuté. 

Cela fut vite prê t . 
l ' rudent jusqu ' au bout et ne voulant laisser au

cune prise au hasard , il enleva son pardessus et 
l 'inspecta r igoureusement, 

I J as une tache desan:. ' ! 
Le stylet é tai t resté dans la blessure, empêchant 

le sang de couler. 
II le retira, avec précaution, l 'essuya sur des 

paperasses et le glissa dans sa poche. 
Pu i3 boutonnant son pardessus, se coiffant de 

son chapeau qui dissimulait sa calvitie, il ouvrit !a 
porto et sort i t . 

Dans le salon d ' .utente, personne. 
li-, • v. Libuie. le domestique lisait un j ou r - I 

mil. Il l • leva ( t alla ouvr i r la porte qui donnait. 
sur le palier, tr. l correct. 

Pa toche • ' avança . 
Il fallait pari r à cet homme, lui dire quelque 

ciiose de banal, pour prouver sa parfaite t r an 
quillité d'esprits pour empêcher une inquiétude, 
ijiii sait ( un soupçon, PJMH une contraction j 

nerveuse lui fermait, chose bizarre, les lèvres eom-
me avec un cadenas Arrê té .sur le seuil, tourné 
vers le domestique, il essayait de par ler et ne le 
! ouvait . 

Enfin, avec un effort suprême, il balbutia : 
— Monsieur de Ponta lès , très occupé, vous l'ait 

dire de ni: pas le déranger avan t l 'heure du diner. 
— Bien, monsieur. 
La porto se referma. Patoche se re t rouvai t seul. 

Il lui ava i t semblé qu'il avai t parlé d'une voix 
sourde, indistinct.?, pâteuse, et que le crime qu'il 
laissait derr ière lui se lisait aisément sur sa l igure. 

Il descendit l'escalier. 
Mais au fur et à mesure qu'il s'éloign.iit, il per

dait de son énergie; la tension des nerfs diminuait ; 
les j ambes mollissaient. 

P o u r t a n t , la présence d'esprit demeurai t aussi 
nette; la volonté, l 'intelligence étaient toujours 
aussi vigoureuses; le corps, seul, faiblissait, t rop 
fortement secoué, tou t à l 'heure. 

Il n'en hâ ta point sa marche pour cela. 
Dans i'escalier, il ne rencontra personne. 
Le concierge, sur lu seuil, ne fit pas at tention à 

lui. 
Il étai t venu à pied, pa r prudence, sachant que 

les cochers ont servi bien souvent, avec leur éton
nante mémoire des physionomies, à re t rouver une 
piste d'assassin. 

Il s'en re tourna Jt pied écralemo-if. 
Mais dès qu'i l eut fait cent mètres , II pri t pa r 

des petites rues, tournant sur lui-même, sans se 
presser, de façon à dépister les gens qui l'eussent 
suivi. da::s le cas oit uu hasard au ra i t fait décou
vrir le cr ime. 

E t le poids de son cœur s'allég. ai t , de minute en 
minute. 

il ne lui restai t p l t s qu 'une précaution à pren
dre ; il étal t a l é s'affubler de sa barbe dans un en
droit désert du liois de Boulogne; il s'y rendi t , et | 

caché à tous les yeux, derrière un massif, il enleva 
•es postiches, les roula dans sa poche. 

l.n regagnant la m e Saint - l lonoré , il longea les 
quais exprès, baguenauda, pa r cette belle soirée 
chaude d'été, lo long de la Seine et s'assit même au 
bord de l 'eau. 

Ce n'était point une manie poétique qui le pre
nait soudain. 

A un certain moment, il laissa glisser le stylet, 
à la poignée duquel adhéraient encore des taches 
de sang. 

Le stylet s'enfonça dans ia Seine. 
Autour de lui, pas un regard . 
Décidément, son cœur s'allégeait de plus en 

plus. 
Rent ré chez lui, il j e t a dans la cheminée sa 

fausse barbe et une liasse de vieux j o u r n a u x . 
Il brûla le tout . 
Il s? déshabilla, visita scrupuleusement ses vète-

tements , n 'y découvrit rien de suspect, découpa 
son pardessus par morceaux, en tit uu paquet et la 
nuit venue, ressortit , le paquot sous le bras. 

Ce fut encore la Seine, sinistre dépositaire de 
t an t de lugubres secrets, qui reçut de cent mètres 
en cent mètres, et fragment par fragment, le par
dessus gris et ai.iplequi aura i t pu faire reconnaître 
Pa toche et dont il ne resta bientôt plus rien. 

Après quoi ,e t ces précautions prises, il alla diner 
fort t ranquil le . 

Il termina &a soirée dans un café-concert, prit 
un bock en sor tant , sur la terrasse d'un café du 
boulevard. 

Il rencontra quelques amis avec lesquels il 
causa. 

Il nul envie de passer au e c c i e d'Antin. mais il 
avait évité d'y remet t re les pieds depuis l 'ail 'airede 
J a c i p e s . 

Il i en t ra r ue Sain t - l lonoré , en fumant un ci
gare . 

La nuit , cependant, fut agitée. 
Il no pouvait pas dormir plus dfune demi-heure 

do suite. 
il se réveillait en sursaut , avec des cauchemars , 

le front baigné de sueur . Il entendait des voix loin
taines qui criaient : « A l'assassin 1 » 

Quand il avai t compris , après un moment de 
peur, qu'il venait de rêver , il se mettai t à rire et 
se rendormai t d 'un au t re coté. 

Le mat in , en se levant , son premier soin fut de 
lire les j o u r n a u x . 

C'est ainsi qu'il se mit au courant des événements 
qui avaient suivi sa sortie de l'hôtel de la rue de 
Coureelles. 

Le valet de chambre , Joseph, était entré vers sept 
heures dans le cabinet de son mai t re , après avoir 
frappé à plusieurs reprises et n 'avoir pas obtenu de 
repense. 

Il avai t t rouvé Pontalès mor t , déjà ra idi . 
Rien n 'étai t dérangé dans la pièce, ni les papiers 

sur le bureau, ni les t i roirs , ni les car tons dans le 
car tonnier , ni les meubles. 

Dans un portefeuille j e t é sur le bureau, M 
t rouva une liasse de cent billets de mille francs. 

Le vol n 'étai t donc pas le mobile du cr ime. 
La justice étai t venue aussitôt, ava i t procédé à 

une enquête minutieuse, un peu déroulée par ce 
que nous sommes obligés d'appeler la simplicité 
même du meur t re . 

Joseph avai t été interrogé à différentes r e 
pris s. 

Dans l'esprit du chef Je la Sûre té , qui étai t ac
couru en personne à 1." première nouvelle de l'as
sassinat, s 'étai t le vis i teur qui ava i t tué Pontalès . 
Aucun doute . Quel é tai t cet h o m m e ? Joseph ne 
l 'avait j a m a i s vu. Quels rappor ts existaient-ils 
entre lui et Pontalès 1 Personne ne pouvait le dire. 

(A suivre.) JULES M U T . 
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